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Photo 157 : Perception depuis la RD 5, entre Pamproux et La Mothe-Saint-Héray



PaRtiE 3. PaRtiE 3. imPacts PaysagERsimPacts PaysagERs

a . a . ÉTude de visibiliTÉ du ProjeT ÉolienÉTude de visibiliTÉ du ProjeT Éolien

Informations relatives au calcul de la ZVI

Source :  - MNT BDAlti 75 m
 - CORINE Landcover

Réalisation : - Windpro 3.3

Hauteur bout de pales : 200 m

Zone de visibilité théorique

Principaux boisements

Les zones non colorées correspondent aux 
secteurs hors zone de visibilité théorique

K i l o m è t r e s

0 2,5 5
N

Aire rapprochée

Aire immédiate

Aire éloignée 

Éolienne projetée

La carte illustrée ci-contre met 
en évidence le lien direct entre 
la visibilité du projet éolien, la 
topographie et les boisements.

En effet, la topographie ondulante 
des paysages de plaine de champs 
ouverts se traduit par une aire 
de visibilité peu discriminante, 
notamment sur la partie nord-
ouest. Ponctuellement, des bois et 
boisements créent des secteurs 
sans visibilité de même que le relief 
des vallées.
Il faut bien évidemment nuancer 
ces résultats qui sont théoriques 
puisque, dans la réalité, s’ajoutent 
de nombreux filtres visuels 
supplémentaires (petits boisements, 
haies, éléments bâtis et/ou micro-
relief) qui ne peuvent être pris en 
compte à cette échelle.

La carte présentée ci-contre est 
donc l’aire de visibilité théorique 
maximale du projet éolien.

NB : C'est la hauteur maximum du 
gabarit envisagé (soit 200 m en bout de 
pale) qui a été retenue pour le calcul de 
la ZVI (sur cette carte et les suivantes). 

Figure 92 : Carte de la visibilité 
théorique binaire du projet

PROJET ÉOLIEN 

DE LA PLAINE DE BALUSSON
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Informations relatives au calcul de la ZVI

Source :  - IGN BD Alti 75m
 - CORINE Landcover

Réalisation : Windpro 3.3

Hauteur bout de pales : 200 m

0,1 - 0,5°

0,5 - 1°

1,0 - 5,0°

5,0 - 108,0° (angle maximal)

0,5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 0,87 cm placé à 1 m de l’oeil

1° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 1,7 cm placé à 1 m de l’oeil

5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 8,7 cm placé à 1 m de l’oeil

Boisements utilisés pour le calcul
de la ZVI

À noter que les zones non colorées sont hors ZVI

Angle apparent

Pour se représenter les angles ...

K i l o m è t r e s

0 2,5 5

N

Aire rapprochée

Aire immédiate

Aire éloignée 

Éolienne projetée

Le calcul de l’angle vertical apparent permet de compléter et d’affiner les résultats obtenus sur la carte de 
la page précédente. Là encore, les facteurs principaux qui influent sur le calcul de l’angle perçu sont le relief, 
pouvant ici et là soit masquer totalement le projet soit en tronquer une partie, les boisements et également une 
donnée supplémentaire non prise en compte sur la carte précédente : la distance d’éloignement des éoliennes. 
Cette donnée permet encore de nuancer la visibilité du projet éolien dans le périmètre d’étude.

Figure 93 : Carte de la visibilité 
théorique angulaire du projet

PROJET ÉOLIEN 

DE LA PLAINE DE BALUSSON
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b . b . PrÉsenTaTion des PhoToMonTagesPrÉsenTaTion des PhoToMonTages

Les prises de vue, le montage et la mise en page des photomontages a été réalisé par Éolise. Le choix des 
prises de vue et leur analyse ont été réalisés par l’agence Couasnon.

1  .  1  .  c h o i x  d e s  P h o to m o n ta g e s  c h o i x  d e s  P h o to m o n ta g e s  

Suite au repérage des sensibilités paysagères identifiées dans l’état initial (Partie 1), un ensemble de points de 
vue soigneusement choisis et représentatifs des enjeux du territoire a été retenu pour étudier de manière fine 
l’impact paysager du projet de la Plaine de Balusson. 

Les sensibilités paysagères identifiées dans l’état initial ont été regroupés par grande thématique (contexte 
éolien, déplacements, patrimoine, paysage et habitat) afin de simplifier l’analyse des impacts. Néanmoins, toutes 
les sensibilités ont été conservées et chaque point de vue correspond à l’évaluation d’un (ou de plusieurs) 
enjeu(x) :

> Perception des structures paysagères et secteurs panoramiques,

> Effet cumulé avec un autre parc éolien1,

> Perception depuis les axes de communication,

> Perception depuis l’habitat ou concurrence visuelle avec une silhouette de bourg,

> Visibilité ou covisibilité avec un édifice ou un site protégé.

Les secteurs ne présentant pas de sensibilités ou de niveau très faible, vis-à-vis du projet éolien, n’ont pas fait 
l’objet de photomontages. Au contraire, les sensibilités identifiées au stade de l’état initial ont fait l’objet d’un ou 
plusieurs photomontages.

L’ensemble de ces points de vue a été choisi à l’intérieur de la zone de visibilité théorique, et conformément à 
l’inventaire des enjeux réalisés dans l’état initial (voir cartes ci-après).

Les tableaux ci-après en donnent le détail, photomontage par photomontage. À noter que les photomontages 
nommés comme suit : 66*, n’ont pas pu être réalisés. 

1 Les photomontages ont été réalisés en tenant compte du contexte éolien connu au jour de leur réalisation soit 

avril 2020.

> NOTE SUR LES PHOTOMONTAGES QUI N’ONT PU ÊTRE RÉALISÉS 

PHM n° 51 : La prise de vue préconisée par l’agence couasnon n’a pu être réalisée par Éolise. Cependant, en 
concertation avec les riverains, le point PHM a été placé plus au sud du hameau. De fait, la sensibilité du hameau 
peut être illustrée par le point n°64 de ce carnet.

PHM n° 57 : La prise de vue préconisée par l’agence couasnon n’a pu être réalisée par Éolise. En effet, la réalité 
du terrain ne permettait pas d’avoir de fenêtres visuelles sur le projet. Les perceptions depuis ce point n’étant 
pas maximisantes, seuls les point PHM au sud et au nord du bourg de Soudan ont été maintenus.

PHM n° 66 : La prise de vue préconisée par l’agence couasnon n’a pu être réalisée par Éolise faute d’accès à 
la propriété.
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NUMÉRO DU 
POINT DE 

VUE
TITRE DU POINT DE VUE

PERCEPTION DES STRUCTURES 
PAYSAGÈRES ET SECTEURS 

PANORAMIQUES

EFFET CUMULÉ AVEC UN AUTRE 
PARC ÉOLIEN

PERCEPTION DEPUIS 
LES AXES DE COMMUNICATION

 PERCEPTION DEPUIS L'HABITAT OU 
COVISIBILITÉ AVEC UNE 
SILHOUETTE DE BOURG

VISBILITÉ OU COVISIBILITÉ AVEC UN 
ÉDIFICE OU UN SITE PROTÉGÉ

1 Perception depuis la RD 329 aux abords de l'étang des 
Châteliers Parcs éoliens Site du Grand Étang des Châteliers 

(SI)

2 Perception depuis la tour du château de Marconnay PE de St Germier Château de Marconnay (MH47)

3 Perception depuis le cimetière de Sanxay PE de St Germier et Éoliennes de 
Pamproux Covisibilité église de Sanxay (MH49)

4 Perception depuis la RD 611 entre Lusignan et Rouillé PE Les Champs Carrés et de 
Pamproux Covisibilité avec Rouillé Covisibilité église de Rouillé (MH13)

5 Perception depuis la RD 29 à l'est de St-Sauvant Parcs éoliens Covisibilité église de St-Sauvant 
(MH65)

6 Perception depuis la RD 55 aux abords du tumulus du 
Montiou PE Soudan Énergies Tumulus du Montiou (MH69)

7 Perception depuis la RD 950 à proximité de la base ULM Parcs éoliens RD 950

8 Perception depuis le lieu-dit du Moulin de Brieuil à l'est 
de Chenay Parcs éoliens Covisibilité avec Chenay Covisibilité église de Chenay (MH21)

9 Perception depuis les abords de l'église de Chey PE de Pamproux et PE de St-
Germier RD 950 Centre-bourg de Chey

10 Perception depuis l'intersection entre le GR 655 et la RD 
45 Parcs éoliens RD 45 et GR 655

11 Perception depuis la route communale entre Brieuil et 
Exoudun Vallée de la Sèvre Niortaise Parcs éoliens Covisibilité avec Exoudun

12 Perception depuis la frange sud d'Exoudun Frange sud d'Exoudun Site du bourg d'Exoudun (SI)

13 Perception depuis les abords du dolmen d'Exoudun Frange nord d'Exoudun Dolmen d'Exoudun (MH19), Site du 
bourg d'Exoudun (SI)

14 Perception depuis la sortie du bourg d'Exoudun le long 
de la RD 307 Parcs éoliens Site du bourg d'Exoudun (SI)

15 Perception depuis la RD 737 au pied du versant ouest de 
la vallée de la Sèvre Niortaise Vallée de la Sèvre Niortaise Parcs éoliens Covisibilité avec la Mothe-St-Héray Covisibilité église de la Mothe-St-

Héray (MH5)

16 Perception depuis la RD 10 à la lisière de la forêt 
domaniale de l'Hermitain Parcs éoliens RD 10

17 Perception depuis le versant ouest de la vallée de 
l'Hermitain près du hameau de la Cour de Garde Parcs éoliens Covisibilité château de Reigné 

(MH24)

18 Perception depuis les abords de la salle des fêtes de 
Souvigné Parcs éoliens RD 10 Frange nord de Souvigné

19 Perception depuis le lieu-dit de Belle Croix entre la RD 10 
et la RD 103 Vallée de la Sèvre Niortaise Parcs éoliens RD 10 Covisibilité avec Souvigné Covisibilité temple protestant 

(MH25)

20 Perception depuis le franchissement de l'autoroute A10 PE Soudan Énergies A10

21 Perception depuis les quartiers pavillonnaires de St-
Martin-de-St-Maixent Vallée de la Sèvre Niortaise PE Soudan Énergies RD 10 Frange sud de St-Maixent-l'Ecole

22 Perception depuis le quartier de Pissot sur la frange sud 
de St-Maixent-l'Ecole Vallée de la Sèvre Niortaise Parcs éoliens Frange sud de St-Maixent-l'Ecole

Aire éloignée

Aire rapprochée

Figure 94 : Tableau descriptif des enjeux paysagers par photomontage 1/3
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NUMÉRO DU 
POINT DE 

VUE
TITRE DU POINT DE VUE

PERCEPTION DES STRUCTURES 
PAYSAGÈRES ET SECTEURS 

PANORAMIQUES

EFFET CUMULÉ AVEC UN AUTRE 
PARC ÉOLIEN

PERCEPTION DEPUIS 
LES AXES DE COMMUNICATION

 PERCEPTION DEPUIS L'HABITAT OU 
COVISIBILITÉ AVEC UNE 
SILHOUETTE DE BOURG

VISBILITÉ OU COVISIBILITÉ AVEC UN 
ÉDIFICE OU UN SITE PROTÉGÉ

23 Perception depuis la frange sud de Nanteuil Voie ferrée Frange sud de Nanteuil

24 Perception depuis la frange nord de Nanteuil Dolmen de Nanteuil (MH26)

25 Perception depuis la RD 611 au hameau de Bellevue RD 611

26 Perception depuis les abords du cimetière d'Exireuil Centre-bourg d'Exireuil

27 Perception depuis les extensions pavillonnaires au nord-
est de St-Maixent-l'Ecole Frange nord de St-Maixent-l'Ecole

28 Perception depuis la RD 24 au nord de St-Maixent-l'Ecole Parcs éoliens Covisibilité avec Exireuil Covisibilité église abbatiale (MH28)

29 Perception depuis la RD 24 traversant le bourg de 
Saivres Centre-bourg de Saivres

30 Perception depuis le GR 364 à proximité du barrage de la 
Touche-Poupard Parcs éoliens GR 364

31 Perception depuis la RD 938 au sud du Bois Claveau Parcs éoliens RD 938

32 Perception depuis l'entrée du bourg de Fomperron le 
long de la RD 58 Frange nord de Fomperron

33 Perception depuis la sortie du bourg de St Germier Parcs éoliens Frange sud de St Germier

34 Perception depuis la sortie du bourg de Rouillé le long de 
la RD 611 Parcs éoliens RD 611 Frange ouest de Rouillé

35 Perception depuis les quartiers sud de Rouillé Parcs éoliens Frange sud de Rouillé

36 Perception depuis le croisement de la RD 5 et de la RD 
611 au hameau de la Guittière PE Pamproux et PE Soudan Énergies RD 5, RD 611

37 Perception depuis la RD 329 entre St-Sauvant et 
Pamproux PE Soudan Énergies Covisibilité avec Pamproux Covisibilité église de Pamproux 

(MH1)

38 Perception depuis le tumulus de Bougon PE Pamproux et PE Soudan Énergies Tumulus de Bougon (MH15)

39 Perception depuis l'église de Bougon PE Pamproux et PE Soudan Énergies Centre-bourg de Bougon Eglise de Bougon (MH16)

40 Perception depuis la route communale entre La Roche et 
Bougon PE Soudan Énergies Frange sud-est de Bougon

41 Perception depuis le dolmen de Bougon PE Soudan Énergies et Souvigné Dolmen de Bougon (MH17)

42 Perception depuis la RD 5 entre Pamproux et La Mothe-
St-Héray Vallée du Pamproux Parcs éoliens RD 5 Covisibilité avec Salles et Pamproux Covisibilité église de Salles (MH4)

43 Perception depuis le perron de l'ancien château de la 
Mothe-St-Héray

Restes de l'ancien château (MH7) et 
SPR de la Mothe-St-Héray

44 Perception depuis les abords de la maison de la Haute 
Sèvre Centre-bourg de la Mothe-St-Héray Moulin à eau de Pont-l'Abbé (MH6) 

et SPR de la Mothe-St-Héray

45 Perception depuis la sortie du bourg de la Mothe-St-
Héray

PE Soudan-Énergies et PE 
Fomperron Frange nord de la Mothe-St-Héray

Aire immédiate

Figure 95 : Tableau descriptif des enjeux paysagers par photomontage 2/3
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NUMÉRO DU 
POINT DE 

VUE
TITRE DU POINT DE VUE

PERCEPTION DES STRUCTURES 
PAYSAGÈRES ET SECTEURS 

PANORAMIQUES

EFFET CUMULÉ AVEC UN AUTRE 
PARC ÉOLIEN

PERCEPTION DEPUIS 
LES AXES DE COMMUNICATION

 PERCEPTION DEPUIS L'HABITAT OU 
COVISIBILITÉ AVEC UNE 
SILHOUETTE DE BOURG

VISBILITÉ OU COVISIBILITÉ AVEC UN 
ÉDIFICE OU UN SITE PROTÉGÉ

46 Perception depuis la RD 737 entre la Mothe-St-Héray et 
Villedieu-de-Comblé RD 737

47 Perception depuis les abords du château de Villedieu-de-
Comblé

Centre-bourg de Villedieu-de-
Comblé

Château de Villedieu-de-Comblé 
(MH8 et 9)

48 Perception depuis la frange nord-ouest de Villedieu-de-
Comblé Voie ferrée Frange nord-ouest de Villedieu-de-

Comblé

49 Perception depuis le hameau des Hautes Rivières Hameau des Hautes Rivières

50 Perception depuis les abords de l'église de Ste-Eanne Eglise de Ste-Eanne (MH11)

51* Perception depuis l'entrée du hameau du Coudré Hameau du Coudré

52 Perception depuis le hameau du Breuil PE Soudan Énergies Hameau du Breuil

53 Perception depuis le hameau de La Ronce PE Soudan Énergies Hameau de La Ronce

54 Perception depuis les hameaux des Petites et Grandes 
Chasseignes Parcs éoliens Hameaux des Petites et Grandes 

Chasseignes

55 Perception depuis le hameau des Granges Hameau des Granges

56 Perception depuis les abords de l'église de Soudan PE Soudan Énergies Frange sud de Soudan Eglise de Soudan (MH 12)

57* Perception depuis le centre-bourg de Soudan RD 611 Centre-bourg de Soudan

58 Perception depuis la frange nord de Soudan Frange nord de Soudan

59 Perception depuis l'autoroute A10 PE Soudan Énergies A10

60 Perception depuis la RD 611 PE Soudan Énergies RD 611

61 Perception depuis la frange est de Pamproux PE Soudan Énergies Frange est de Pamproux

62 Perception depuis le parvis de l'église de Pamproux Centre-bourg de Pamproux Eglise de Pamproux (MH1)

63 Perception depuis la frange ouest de Pamproux Frange ouest de Pamproux

64 Perception depuis le hameau des Coudraies Hameau des Coudraies

65 Perception depuis le hameau de Puyberneau PE Soudan Énergies Voie ferrée Hameau de Puyberneau

66* Perception depuis la tour du château de Salles Château de Salles (MH3)

67 Perception depuis les abords de l'église de Salles Centre-bourg de Salles Eglise de Salles (MH4)

68 Perception depuis l'entrée du bourg de Salles Covisibilité avec Salles Covisibilité église de Salles (MH4)

69 Perception depuis la frange nord de Salles PE Soudan Énergies et Eoliennes de 
Pamproux Frange nord de Salles

Figure 96 : Tableau descriptif des enjeux paysagers par photomontage 3/3
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> NOTE SUR LA PRISE EN COMPTE DU PATRIMOINE LOCAL

Suite aux demandes de compléments, les tableaux ci-après indiquent l’éolienne la plus proche du site ou de 
l’édifice patrimonial ainsi que sa distance. Les numéros de photomontages ont aussi été associés au repérage.

> SPR

NOM SECTEURS CONCERNÉS DATE DE 
PROTECTION

DEPARTEMENT
DISTANCE DE LA 

ZIP (en km)

RAPPEL :
SENSIBILITÉ 

RISQUE DE VISIBILITÉ 

ÉOLIENNE LA 
PLUS PROCHE

DISTANCE À 
L'ÉOLIENNE LA 
PLUS PROCHE

 (en km)

PHM 
CONCERNÉS

Bourg de Celles‐sur‐Belle  12 juillet 2016 DEUX‐SEVRES 15,0 Nulle E3 15,2 ‐

Bourg de Verrines‐sous‐Celles/Croué 12 juillet 2016 DEUX‐SEVRES 19,0 Nulle E3 19,2 ‐

SPR de Melle

La ville haute et les quartiers historiques de Saint‐
Hilaire, Saint‐Pierre et Fossemagne, les 

extensions urbaines anciennes, les extensions 
urbaines récentes, et l'écrin bocager de la vallée 

de la Béronne et du vallon du Pinier.

5 avril 2007 DEUX‐SEVRES 17,0 Nulle E3 17,4 ‐

SPR La Mothe‐Saint‐Héray Bourg de la Mothe‐Saint‐Héray et hameaux En cours DEUX‐SEVRES 0,6 Forte E3 0,9 n°43 et 44

AIRE D'ÉTUDE ÉLOIGNÉE

SPR de Celles‐sur‐Belle

AIRE D'ÉTUDE IMMÉDIATE

Figure 97 : Tableau des distances de l’éolienne la plus proche des SPR et notification des photomontages concernés
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> SITES PROTÉGÉS

Figure 98 : Tableau des distances de l’éolienne la plus proche des sites protégés et notification des photomontages concernés

NOM PROTECTION COMMUNE DEPARTEMENT

DISTANCE À 
LA ZIP
 (en km)

RAPPEL :
SENSIBILITÉ 

RISQUE DE VISIBILITÉ 

ÉOLIENNE LA 
PLUS PROCHE

DISTANCE À 
L'ÉOLIENNE 
LA PLUS 
PROCHE

 (en km)

PHM 
CONCERNÉS

Grotte des Fées Inscrit Jazeneuil VIENNE 14,5 Nulle E6 14,7 ‐

Cirque de la Vonne Inscrit Lusignan VIENNE 16,0 Nulle E6 16,5 ‐

Promenade de Blossac Classé Lusignan VIENNE 16,5 Nulle E6 37,3 ‐

Grotte et galeries de mines de Loubeau Classé Melle DEUX‐SÈVRES 18,5 Nulle E3 19,0 ‐

Cimetière de Verrines‐sous‐Celles Classé Celles‐sur‐Belle DEUX‐SÈVRES 19,0 Nulle E3 19,6 ‐

Abords de l'église d'Augé Inscrit Augé DEUX‐SÈVRES 13,0 Nulle E1 13,5 ‐

Grand étang des châteliers et ses abords Inscrit Chantecorps DEUX‐SÈVRES 9,0 Faible E4 9,2 n°1

Chaos granitiques de Gatine Poitevine Classé La Ménigoute DEUX‐SÈVRES 8,5 Très faible E6 8,9 ‐

Etang du Bois Pouvreau, ruines du château féodal, vieux moulin et leurs abords Inscrit La Ménigoute DEUX‐SÈVRES 8,5 Nulle E6 9,0 ‐

Ensemble formé par le bourg d'Exoudun Inscrit Exoudun DEUX‐SÈVRES 4,0 Modérée E3 4,2 n°12, 13 et 14

La Pierre au diable (disparue) Classé Souvigné DEUX‐SÈVRES 7,0 Nulle E2 7,9 ‐

Allées et promenades de Saint‐Maixent l'Ecole Classé St‐Maixent‐l'Ecole DEUX‐SÈVRES 6,0 Nulle E1 6,2 ‐

Ravin du Puits d'Enfer Classé Exireuil, Nanteuil DEUX‐SÈVRES 5,0 Nulle E1 5,4 ‐

AIRE D'ÉTUDE ÉLOIGNÉE

AIRE D'ÉTUDE RAPPROCHÉE
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> MONUMENTS HISTORIQUES

N° MONUMENT ELEMENTS PROTÉGÉS PROTECTION COMMUNE DÉPARTEMENT

DISTANCE À 
LA ZIP
 (en km)

RAPPEL :
SENSIBILITÉ 

RISQUE DE VISIBILITÉ 

RAPPEL :
SENSIBILITÉ 

RISQUE DE COVISIBILITÉ 

ÉOLIENNE LA 
PLUS PROCHE

DISTANCE À 
L'ÉOLIENNE 
LA PLUS 
PROCHE

 (en km)

PHM 
CONCERNÉS

34 Eglise paroissiale Saint‐Grégoire Le clocher et le choeur  ‐ Le mur sud de la nef, 
avec son auvent

Partiellement 
Classé‐Inscrit Augé DEUX‐SEVRES 13,2 Nulle Nulle E1 13,4 ‐

35 Château de Maillé Façades et toitures de la poterne Partiellement 
Inscrit

La Chapelle‐Bâton DEUX‐SEVRES 16,5 Nulle Nulle E1 16,8 ‐

36 Croix de cimetière Croix Classé Saint‐Christophe‐sur‐Roc DEUX‐SEVRES 17,9 Nulle Nulle E1 18,3 ‐

37 Château des Loges L'ensemble des bâtiments en totalité et le parc Inscrit La Chapelle‐Bâton DEUX‐SEVRES 17,6 Nulle Nulle E1 17,8 ‐

38 Château de Nuchèze Château et son pigeonnier Inscrit Champdeniers‐Saint‐Denis DEUX‐SEVRES 22,0 Nulle Nulle E1 22,3 ‐

39 Château le Petit Chêne Château ; parc et plan d'eau avec leur éléments 
architecturés

Partiellement 
Inscrit

Mazières‐en‐Gâtine DEUX‐SEVRES 20,5 Nulle Nulle E1 20,7 ‐

40 Commanderie Chapelle
Partiellement 

Inscrit
Verruyes DEUX‐SEVRES 17,4 Nulle Nulle E1 17,6 ‐

41 Logis de la Salette
Vestiges de la chapelle de la Salette ‐ Logis et 

ensemble des bâtiments constituant le logis de la 
Salette

Partiellement 
Inscrit

Saint‐Georges‐de‐Noisné DEUX‐SEVRES 14,1 Nulle Nulle E1 14,3 ‐

42 Croix du cimetière Croix Classé Saint‐Georges‐de‐Noisné DEUX‐SEVRES 14,4 Nulle Nulle E1 14,6 ‐

43 Eglise Notre‐Dame Le clocher et l'abside Partiellement 
Classé

Clavé DEUX‐SEVRES 12,1 Très faible Nulle E1 12,5 ‐

44 Logis du 17e siècle Façades et toitures du corps de logis Partiellement 
Inscrit

Vasles DEUX‐SEVRES 14,8 Nulle Nulle E4 15,4 ‐

45
Chapelle des Hospices dite de 

l'Aumonerie
Chapelle Classé Menigoute DEUX‐SEVRES 10,0 Nulle Nulle E6 10,5 ‐

46 Croix hosannière Croix  Classé Menigoute DEUX‐SEVRES 9,9 Nulle Nulle E6 10,5 ‐

47 Château de Marconnay

La poterne et le corps de logis ; Le sol d'assiette ; 
les douves ; le pont ; l'ensemble des parties bâties 
correspondant aux courtines avec leurs tours et 
les bâtiments appuyés contre elles (à l'exception 

du bâtiment neuf)

Classé Sanxay VIENNE 13,6 Faible Nulle E6 13,9 n°2

48 Château de la Coincardière Porte du 15e siècle Partiellement 
Inscrit

Sanxay VIENNE 12,8 Nulle Nulle E6 13,1 ‐

49 Église Saint‐Pierre Eglise Inscrit Sanxay VIENNE 11,5 Nulle Faible E6 11,9 n°3

50 Maison du 15e siècle La fenêtre avec accolade Partiellement 
Inscrit

Sanxay VIENNE 11,5 Nulle Nulle E6 11,8 ‐

51 Maison route de Vasles La fenêtre gothique sur rue Partiellement 
Inscrit

Sanxay VIENNE 11,6 Nulle Nulle E6 11,9 ‐

52 Ruines gallo romaines d' Herbord Les ruines gallo‐romaines comprenant thermes, 
théâtre, enceinte et portique Classé Sanxay VIENNE 11,1 Nulle Nulle E6 11,4 ‐

AIRE D'ÉTUDE ÉLOIGNÉE

Figure 99 : Tableau des distances de l’éolienne la plus proche des monuments historiques et notification des photomontages concernés 1/6
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N° MONUMENT ELEMENTS PROTÉGÉS PROTECTION COMMUNE DÉPARTEMENT

DISTANCE À 
LA ZIP
 (en km)

RAPPEL :
SENSIBILITÉ 

RISQUE DE VISIBILITÉ 

RAPPEL :
SENSIBILITÉ 

RISQUE DE COVISIBILITÉ 

ÉOLIENNE LA 
PLUS PROCHE

DISTANCE À 
L'ÉOLIENNE 
LA PLUS 
PROCHE

 (en km)

PHM 
CONCERNÉS

53 Église Saint‐Martin Eglise Classé Curzay‐sur‐Vonne VIENNE 13,7 Nulle Nulle E6 14,0 ‐

54 Domaine de Curzay

Château ; Façades et toitures de l'aile sud des 
communs du château, de la grange dîmière avec 
ses deux tours médiévales, du bâtiment situé à 

l'ouest de la grange, à l'exclusion de son aile nord‐
ouest en retour ; chapelle au décor néo‐gothique 
19e siècle située dans l'aile sud des communs

Inscrit Curzay‐sur‐Vonne VIENNE 13,5 Nulle Nulle E6 13,9 ‐

55 Église Saint‐Jean‐Baptiste Eglise Classé Jazeneuil VIENNE 13,8 Nulle Nulle E6 14,1 ‐

56 Maison du 15e siècle La maison, ainsi que le sol des parcelles G 1318, 
327, 328 et 329, en totalité Classé Jazeneuil VIENNE 13,7 Nulle Nulle E6 14,0 ‐

57
En totalité, rue Pictave et rue St 
Nicolas, parcelles attenantes rue Pictave et rue St Nicolas Inscrit Jazeneuil VIENNE 13,7 Nulle Nulle E6 13,9 ‐

58 Château de la Cour Les huit corbeaux et le linteau encastrés dans la 
façade sur cour

Partiellement 
Inscrit

Jazeneuil VIENNE 13,8 Nulle Nulle E6 14,1 ‐

59 Église Notre‐Dame‐et‐Saint‐Junien Eglise Classé Lusignan VIENNE 16,5 Nulle Nulle E6 16,8 ‐

60 Maisons à pans de bois du 16e siècle Les façades des deux maisons  Partiellement 
Inscrit

Lusignan VIENNE 16,5 Nulle Nulle E6 16,7 ‐

61 Halles Halles Inscrit Lusignan VIENNE 16,6 Nulle Nulle E6 16,8 ‐

62 Maison du Gouverneur La façade sur la rue Partiellement 
Inscrit

Lusignan VIENNE 16,7 Nulle Nulle E6 16,9 ‐

63 Maison  La porte d'entrée du 15e siècle Inscrit Lusignan VIENNE 16,7 Nulle Nulle E6 17,0 ‐

64 Château médiéval

Vestiges en élévation et enfouis  (promenade du 
Petit‐Blossac et place du Bail, à l'exclusion d'une 

bande de 10 m)

Inscrit Lusignan VIENNE 16,9 Nulle Nulle E6 17,0 ‐

65 Église Saint‐Romain Eglise Classé Saint‐Sauvant VIENNE 11,9 Nulle Faible E6 12,3 n°5

66 Temple protestant Temple, y compris son décor intérieur Inscrit Vançais DEUX‐SEVRES 15,5 Nulle Nulle E6 15,9 ‐

67 Eglise Saint‐Martin Eglise Classé Vançais DEUX‐SEVRES 15,6 Nulle Très faible E6 16,0 ‐

68 Donjon de la Roche‐Elie Donjon Inscrit Messe DEUX‐SEVRES 20,6 Nulle Nulle E6 21,0 ‐

69

Ensemble des deux tumulus à 
chambres dolméniques, appelés 

Tumulus du Montiou

Tumulus Classé Sainte‐Soline DEUX‐SEVRES 20,5 Faible Nulle E3 20,7 n°6

70 Eglise Sainte‐Soline Eglise Classé Sainte‐Soline DEUX‐SEVRES 19,3 Nulle Nulle E3 19,5 ‐

71 Château de Germain Château Inscrit Saint‐Coutant DEUX‐SEVRES 19,7 Nulle Nulle E3 20,0 ‐

Figure 100 : Tableau des distances de l’éolienne la plus proche des monuments historiques et notification des photomontages concernés 2/6
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